
Avenant au protocole de la commission paritaire de la 
communication et de la production audiovisuelle - France 3 

Les dispositions des articles 3 du protocole sur la constitution et le fonctionnement 
de la commission paritaire de la communication et production audiovisuelle 
applicable à France 3 du 9 janvier 1985 et de l'avenant n°1 du 19 avril1985 sont 
modifiées comme suit : 

Les représentants du personnel qui siègent avec voix consultative seront désignés par 
les organisations syndicales selon les règles suivantes : 

- un membre pour chaque organisation syndicale représentative au niveau de 
l'entreprise (soit à ce jour CFDT, CFfC, CGC, CGT, FO et SUD) 

De ce fait, la délégation des employeurs est portée à 16 membres dont 10 avec voix 
délibérative. 

Fait à Paris, le 2 8 MAR 1006 

Pour la direction Pour les orga~ syndieales ) 

CFDT ~ /. {j/1/J;)'Iu;. 

CFI'C 

SNRTCGT 

SUD 
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Après plusieurs séances de négociation, a été signé le 9.1.85 entre la Direction de la Société 
FR 3 et les organisations syndicales représentatives CFTC, CGT, CGT /FO et CGC un protocole 
d'accord concernant la constitution et Je fonctwnnement de la Commission Paritaire. 

La CFDT a signé ce protocole le 19/4/B'i. 

Ce protocole a été complété par 2 avenants s1gnés le 19/4/85 par la CFDT et la CGT qui 
précisent, à la suite de l'avis rendu par la Commission d'Application de la Convention Collective, 
la portée de l'article 3 et celle de l'article 8 alinéa 2. 

Le protocole d'accord se substitue à celui de la Commission Paritaire Provisoire(Note de Service 
N° 1344/P.ll-01) à compter du 1/12/84. 

Les principales modifications apportées : 

-la durée du rotocole et les modalités de de révision sont 
identiques à celle de la Convention Collective 

-la constitution de la Commission devient : 

15 membres pour l'employeur dont 10 avec voix délibérative 
15 membres pour les représentants du personnel ainsi répartis : 

• 5 membres pour les organisations syndicales représentatives (1 par syndicat) 
avec voix consultative 
• 10 membres, Délégués du Personnel, désignés sur la base des résultats des 
élections de délégués du Personnel titulaires ou suppléants avec voix délibéra
tive. 
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La répartition se fa1t en votx, à la plus forte moyenne (et non en sièges, au plus 
fort reste). 

La composition de la représentation du personnel ;membres Délégués du Personnel) au vu des 
derniers résultats des élections professionnelles de D.P (arrêtés au 9/1/85 sera ta suivante 
jusqu'au 31 Mars 1986, date d'échéance annuelle de la révisiOn de la composition, 

CFDT,> 
CGT,z 
FO' J 

-l'adoption d'un règlement mtérieur (séance de la Commission Paritaire du 20 
Mars 1985): 

celui-ci prévoit diverses modalités pratiques tenant : 

-à la répartition des sièges 
-à la désignation des représentants du personnel 
-aux réunions (convocation-mandat de vote-quorum etc ••. ) 
-au contenu des dossiers transmis aux membres de la Commission 
-aux décisions consécutives aux séances 
-aux compte rendus 
-aux statistiques 
-à la réserve d'usage 

Ces protocoles peuvent être consultés auprès du Service du Personnel des Directions Régionales 
ou auprès du Service de la Politique du Personnel et de l'Action Sociale à PARIS 

DIFFUSION: TOUS SERVICES 
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Article 1 : 

Article 2 : 

Article 3 : 

Article 4 : 

w· 
~ 1 -, . 

Protocole sur la Constitution et le Fonctionnement 

de la Commission Paritaire de la Communication et 

Production Audiovisuelle 
applicable à FR 3 

~ ' ' 
• ~;.t:_,,;,'C..:"-''• 

En application de l'Article Il 4 de la Convention Collective de la Communication 
et Production Audiovisuelle il est créé è FR 3 une Commission Paritaire 
applicable aux salariés entrant dans le champ d'application défini à l'article 1/1. 
Ce !Je-ci se substitue à la Commission Paritaire Provisoire à compter du 1.12.S.~· 

La durée, la dénonciation et la révision du présent accord sont identiques quant à 
la forme et quant au fond aux termes précisés par les articles 1 2/1, 1 2/2 et 1 2/3 
de la Convention Collective de la Communication et de la Production Audiovi
suelle. 

La commission est composée de JO membres, è raison de 15 représentants de 
l'employeur et de 15 représentants des personnels. 

Les 15 représentants du personnel seront désignés par les Organisations Syndi
cales: 

un membre pour chaque organisation syndicale suivante: 

CFDT, CGT, CGT /FO, CGC, CFTC. 

10 membres désignés sur la base des résultats des dernières élections de 
Délégués du Personnel, et choisis parmi les Délégués du Personnel titulaires ou 
suppléants des différents établissements. 

La répartition se fait d'après les résultats des électioris en Voix , à la plus forte 
moyenne. 

A chaque réunion de la Commission, H appartiendra aux Organisations Syndicales 
de désigner leurs représentants visés à l'article J afin de permettre une meilleure 
représentation des régions. 



 

Article S: 

Article 6 : 

Article 7 : 

Article 8 : 

Article 9: 

A.rticle 10: 

' ; 
' 

La Commission est présidée par le Président de la Société. Celui-ci désigne un 
représentant permanent, Président Délégué, qui peut être remplacé en cas 
d'empêchement par un autre membre ayant rang de Directeur. 

Le Secrétariat Permanent de la Commission est assuré par le Service de 
l'Administration Générale des Personnels. Il établit le compte rendu des réunions. 

La Commission est réunie par le Président au moins deux fois par an. A la 
demande d'l/3 de ses membres représentant les personnels ou li sa propre 
initiative le Président peut également réunir la Commission. 

La Commission doit être consultée avant les décisions relatives aux recru
tements, mutations avec changement de résidence, promotions, avancements au 
choix, changements latéraux de qualification. 

Elle est informée en ce qui concerne les cadres de Direction. 

En matière de comblement d'emplois vacants la Commission Paritaire préala
blement au chOix individuel formulera un avis relatif au mode de comblement 
souhaité. (recrutement extérieur, mutation, promotion, mobilité interentre
prises ... etc ... ). 

En matière disciplinaire, la Commission est compétente dans les conditions 
prévues au chapitre "Discipline" de la Convention Collective de la Communi
cation et de la Production Audiovisuelles. 

La Commission est COmpétente -Pour examiner les différends d'ordre individuel 
nés à l'occasion de l'application des dispositions contractuelles en vigueur. Si une 
solution ne peut être trouvée, la Commission d'application de la Convention 
Collective de la Communication et de la Production Audiovisuelles est saisie par 
une ou plusieurs organisations syndicales lorsque le différend porte sur l'applica
tion de l'une de ses dispositions. 
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Article 11 : 

Un règlement intérieur annexé au présent protocole fixe les règles de Ja présente 
Commission Paritaire. 

PARIS, le 

'• 

Pour la Direction :,;;.;:;? 

Pour la CFDT : 

Pour la CFTC : 

Pour la CGT : 

Pour la CGT /FO : 

S.'îJJC:ERî 
Pour la CGC: 



 

AVENANT N° 1 AU PROTOCOLE DE LA CQNNISSION 

PARITAIRE DE LA CONNUNICATION ET DE LA PRODUCTION 

Précisions (C<J.i.te à ~ ...:.,·[s de !a C!.I1J: du 2? Mars 1985) 

Article 3 

- La ddldgation des emp~oyeurs comprend 15 membres 
dont 10 avec uoix délib4rative. 

-Les 10 membres de La représentation des personnels. 
Délégués du personnel onr seuts v0ix délibérative. 

4es 5 représentants des Organisations Syndicales 
siègent avec voix consultative. 

PARIS_ ~e 1 9 AVR. 1985 

Pour la Direction FR 3 
1 ·-;:::;-!. '-" -· ___ ,f;;l""---

Pour la CFDT ~ 

Pour Z.a o'JFTC 

Simon CHICHE" 
Pour la CGC 

Pour la 

Pour la CGT FO 



 

n~· ·::,.'Ai/'1' N° 2 AU PROTOCOLB Dt.' LA CUNMISSiùiï 

PARIJ','!IRE DE LA CONNUNICATION ET DE LA PRODUCTION 

AUDIOVISUELLE FR J 

Pricisions (suite d l avis d~ ~a CAICC d~ 2? Mars 1985) 

Article 8 alinéa 2 : 

- ElZe est informée en ce qui concerne Zes personnels 
Cadres deDirection exerça~t des responsabilités hiérarchiques-

PARIS_ ls 1 9 AVR. 1985 

Pou~ Za Direction FR 3 Pour la CFDT~ 

Pour la CFTC 

Simon CHICHE 

Pour la CGC 

Pour Z:a CGT 

Pour la CGT FO 



 

Règlement intérieur concer'lant le fonctiofulernent de la 
Commission paritaire de la Communication et rie lél 

Productmn AudiovisueliP. FR 3 

Article A. Répartition des sièges: périoUicité, modalités (article 3 Uu Pr~locul~ d'accord) 

1) La répartition des siè!]es entre les organis-ations syndicales pour les membres 
de la Commission Paritaire Déléqués du Personnel est examinée au vu des 
derniers résultats des élections Je Délégués du Personnel arrêtés au 31 Mars de 
chaque année. ., 

"' 
2) Dans le cas de présentation de listes comlflunes pé!r plusieurs organisations 
syndicales les résultats seront répartis au prorata des résulldtS natiOnaux de 
chaque organisation pour la déterrninat'1on de la répartition des s1èges. 

(annexes l-2-J et 4) 

Article B : Désignation des représentants du Personnel _:.__l)éh~~uré~-~·~xercir:.~!.!l~ndat, 
recours à des experts, réunion préparatoire (article 4 du Protocole J'accord) 

1) Les organisations syndicales feront conna1tre Je nom de leurs représentants au 
Service de la Politique du Personnel et de I'ActJOn Sociale Jans les délais 
suivants : 

-10 jours francs après l'information concernant la fixation de la date de la 
réunion (art 7, art 8, art 9 et art 10). En cas de convocation d'urgence motivée 
le délai sera rarnené à 5 jours.(art 9 et lU) 

Z)La composition de la Cornrnission Paritaire est identique pour toute la durée de 
la réunion dans la mesure ou celle-ci sièt]e en continUité. 

3} Il ne peut être prévu J'experts sauf accord forrnel de tqus les représentants du 
personnel el du Président de la C<Hitrmssion. 

4)Lorsque la séance de lu Corn~rwmon Partli:Hre esl prévue sur une derni journée 
une réunion préparatoire J'égale durée est accordée aux rerrésentants des 
personnels. Si la séance e<>t ;wé·."e sur Url ou plusieurs jours la réunion 
préparatoire est d'une journée. · ~ 

Article C : Les réunions : convocation, IT)andat _g_e __ vot..!:..t __ ~~~~_!:)écorn_E!_~~-='~otes, r.!l~i2!lt~ 
~alité de votes (article 7 du Protocole J'accord) 

l) la convocation indiquera la date, l'hellre, le Heu de la réunion ainsi que 
l'ordre du jour précis. 

Z)la vérifiCation des mandats de vote écrits est faite par le Secrétariat en 
début de réunion. 
En cas d'empêchement maJeur en co•Jrs de réunion un rnandat écrit pourra être 
exceptionnellement accepté. 



 

3) Le quorum est ftxé à 23 tnemllre:; de i<J Cotnrnission:. Uans le cas ou celui-ci 
n'est pas atteint une Lè réunwn ~~~L fixée u11e :;t~tname plus tard. Le quorum n'est 
plus appltcable dans ce cas. 

Dans le cas de force majeure,indépendant de toute manifestation de volonté, la 
réprésentation de t'ernptoyeur et des personnels sera maintenue à parité. 

4) Les votes sont recueillis à la t.Jemande d'u11 metnbre de ta Cornrnission.Tout 
refus de vote est mentionné au compte rendu. Le vote a lieu à main levée .A la 
demande d'un membre au moins de la Comtnission le vote a lieu à bulletin secret. 

5) Les avis sont portés à )3 majorité sitnple ei. consignés au cornpte rendu. 
"' 

6) Lorsque la totoltté Lles votes des metnbres de la Comrnission Paritaire 
représentant les personnels est opposé à ceux représentant la Direction, l'avis de 
la Co1nmission Parilcure est réputé favorable au choix émis par les représentants 
du personnel. 

Article D: Contenu des dossiers_et procédure(art H_t;:t_ lU du Protocole d'accon!) 

l)notes de service relatives <JuX offres de candidature sur emplois vacants 
(diffusion cinq sermlines au moin~~,-:,~l~tTi..l- date c1e la réunion) 

Il ne sera pa.3 fait de melltlon a f.!l'iori dea choix de le Direction en matière de 
mode de comblement (J'emplois. 
Les profils d'emplois particuliers seront rnentiunnés. 

Z)les Joss1ers de réunion seront adressés au minirnum 10 JOUrs francs avant la 
date de la réunion aux mernbre~ de la Cotnmission Parttai.re à leur lieu de travail 
(sauf les cas d'urgence motivée). 

3)Contenu des doss1ers: 
'J/1-mutations avec chanqetnent de ré~idence administrative et promotions 
fonctionnelles. 

-remise de fiches cutnporL:mt des ir1forrnattons tndividueHes (date de naissan
ce, sttuatton de famille) et des infonnatior1s de carrière (dates recrutement, 
anciennetés entreprise et fonction, affectations et' fonctions successives). 

-les diplômes et stages de fun nation professionnelle significatifs seront mention
nés (dès que ceux-ci pourront être introduits dans le fichier informatique). 

- Seront mentionnées également les candidatures exprimées au titre de la 
Cornnüsston de Mobilité Interentreprises. 

- Le dépôt d'une demande de mutation interne iJ FR 3 ne peut dispenser un 
co!laborate .. ur de faire acte de candiJature à un emploi vacant. 

5/2-avancetnents salariaux el évolut'ton de c:urr'tèfe: 
Les ui'Tonnations n-co;nrnun!ZtU-~r-S8rorlt.-flxée_s_ài)rè~ la mise en place du nouveau 
syst8me s<Jlarial. Une réunion ory<Jnio;attons syndicales/direction fixera le con
tenu précis des disposttion~ nécesSdlres. 

Le présent protocole S<'!l'd complété par u11 av,:rlanl concernant ces points précis. 



 

.. ,,' 

Communication des pièl.:e~ .Ju drL>sier 

3/4~recrutements: mfurrnation des 11wrn!Jres de J.g, \..:ornrn!sston Paritaire con
cernantJ;:;s-re-c-:-ilJterncnts intervenus depuis la dernière réunton.(moda!ités de 
recrutements, drplomes et références prufessrormelles prises en compte, date 
d'effet) 

Les chefs de servrce feront appel à un frchier de candidatures constitué à partir 
d'une procédure tntRrne de voeux de rnutat ion. 

Les Délégués du personnel de l'ét<~blissement Paris-Siège seront informés des 
candidatures formulées par les coli<:tborateurs souhartnnt bénéficier d'un change
ment de poste de travail à l'intérieur de J'étabJissernent. 

\ ,.,, 
Les mutatiof'l"'·' effectives seront crlrnrnur1iquées pour information à chaque 
réunion ordinaire de la Cornrnis:.ion P<:~rit<:~ire. 

Article E : Décisions consécutives ar!_~_réu_rl_i!)~-~~~-~f~_rnrnission Paritaire (article 8 du 
Protocole d'accord) 

l)Le Président ou le Directt~ur C:énéral prennent la décision définitive dans un 
délai de lS Jours francs après la date de la réunion. 

Les décisions définitives contraires aux avis majoritairement portés par la 
Commission Paritaire, ou aux avis réputés f::lVorallles {art C 6) devront être 
motivés. 

2) La pubilcité des décisions consécutives à lé! réunicn Je la Commission 
Paritaire est assurée par voie d'affichage sur les pcmneaux réservés à la 
Direction. 

Les membres de la Commission Paritaire pourront adresser leurs remarques par 
écrit dès la réception du compte rendu des réunions jusqu'à la veille de la sé<:~nce 
suivante, au secrétari8t permanent. Celles-ci seront jointes <JU cornpte rendu des 
réunions. 

Article G : Documents statistiques _ 
En début d'année sera rernls un docurnent récapitulatif stâtistique indiquant par 
·fonction et par centre l'âqe et l'<:Hlcterlneté enLreprrse rnoyenne des colléÜJura
teurs de la Société. 

li est également re;nis un historique du rnude de comblement des emplois vacants 
pour l'exercice annuel précédent. 

En matière de s'rtuations salariales JP.s tnforïnations statistiques seront communi
quées sous ulle forme à déterminer (voir parélgraphe précité) ... 

Article H: Réserve d'usage: 

Les membres de la Curnrnis:.;ron J><.~ritarn~ ~;nrtt snurnis 8 JJJle réserve d'us8ge des 
délibérations arnsi qr1e Jes av1s exprirnés. 

' ' 
' 
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AOUlTJF N"' 1 · 

.AU RI·:GLEMEN1' Tt1TEHJEI!R OE LA COMM_[s:hüN PARIT.A.IRF. . -~------~~~-~--- -- ~-------~~-------~ 

_f!.~t.-.A___ Ç.Q_~Uti_; C~I 0!~!-:.I.__ ~_!:.____!:_A __ f ~QI~li~l}_ q_t!__A Jd}~_I.QY_~ S l_!!·: !~ ~~?_F __!!___3 _ 

_ A ~_op_t_~ _ _l_P_ ?_0 _ -~~!:_ :~ __ 1_9_?~. 

En ffiiltlèrt.! c1l~e1plincdr·e, Lï Co-r1ml~~;inn Paritaire siège en formation 
re:Jtr•elnte_, ::o~auf' t.km~mth~ contrair'•! rJ1~ l'urv~ (ÜJ~J partic:J. pr·enantes, fOr'ITiuléc 
d<m3 un delLti d'au ltlùln.':J 5 jour~l av:mt. 1:1 L•'nue d·.: la rt!union. 

- 0 r~:rwé~wnt:~nt:l de l't.~llploy~~ur· J(mt 3 ;Jvec voix délillérative, 

- 8 repr·t::lent.:mts du ~r:Jormd d~:>ignês par les organi!lations syndi
cal ~~~1 : 

• un memtJre <1. VF.;C voix consu ltJ ti ve pow· ch.1quc organisation 
!:lyndic;:llc sut vante : 
CFIJT, CCf, CGT /FO, CGC, CFTC. 

11 3 membres avec voix dé ll t.r~ra t 1 ve, dêt~i p;né3 sur la ba3e des 
ré!:lultats des di..!rnièrl.'3 êlection3 de délégué::J du per.soMel, et 
cllutsl:J parmi lt'~1 dt}lêr'Ut-~3 du p.~rsonnel titulaires ou 

' ' ' :1uppleants des dif!'er.~nts etabli::~scmults. 

L~ rC~Jartition se fi.ilt d'apr-~:J le:-1 r·é:mU:.ats des t!lcct.ions en 
voix 3 la plus forte .-r:::::ocnn<2. 
Lt.'::l volx délibêr.:ttl >v es Lmt pour l' cmoloyeur qu~ pour les 
représentant3 du pl~r:.wrmel expriment le na:nbre de suffrages 
tèl qu'il ré:JUlte du Pr·ot_ocolP d'accord du 9.01.1985 (art 3) 
tW l'aveno.nt N° 1 <lu lcJ.Oll.l9135 et du réglemf'nt lntériei..II' 
(;wticle A). 

Av-1nt ch<Jquù seance, le Pr(~~;ident de la Canmission Paritaire 
l'er'J. connaîtr·e le nom de~-1 3 repr·é::~entants employeurs d 1.3po3ant 
d1! volx ctêlibérativè et du poid~l r·e3pec~~_f de leurs su:·rrage::l. 

·" 1 

.. L~ do;j::Jt.~r disciplinaire pourr·a être con:JUlté àu .si;~ge social de la 
Societe et au !li;~g~! do::J dil'cctlon:l r.;glontlle:J p.:1r les tnembre3 de la Caum13-
.s1on Paritaire appdé~ ~ st~~g·.!r à la r·•~union. 

Il ne pow-ra être pr13 corte 1.1<..:~> ~ièce:" du dossier. 

Adopté a Paris, le 8 Avril 1986 

. " " " ,., .1•1 .• 
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